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Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 18 avril 2018 

 

Sont présents : les membres du comité, soit Mme Marina Claudel, Présidente, M. Jean 
Loichot, vice-président, Mlle Natasha Haering, MM Gregory Loichot, Clément Piazzalunga, 
Franco Serena, Steven Haering et Stéphane Michaud. Notre secrétaire Mme Christine Zaugg. 

26 membres du TC3C participent à cette Assemblée (liste annexée). Monsieur Michel Sauthier, 
directeur du CSSM, est présent ainsi que Monsieur Claude Widmer, membre d’honneur et Monsieur 
Pascal Uehlinger, conseiller administratif de Thônex. 

 
Se sont excusés :  Monsieur Jean Locher, conseiller administratif de la commune de Chêne-
Bougeries, Monsieur Pierre Debarge, conseiller administratif de la commune de Chêne-Bourg et 
les membres : Alexandre Blumke, Raymond Carillat, Christian et Marie-Luce Forgnone, Samantha 
Forgnone, Christian et Micheline Cuennet. 

 
Madame Marina Claudel, Présidente, ouvre la séance à 20h07. 

Conformément aux statuts, l’Assemblée Générale a été convoquée au moins 14 jours avant la 
date de celle-ci. Marina Claudel remercie les membres présents. 

1. Approbation du PV  
 
Le PV de l’AGO 2017 est approuvé par 23 voix : il y a 1 abstention. 

 
2. Rapport de la Présidente 
 
La Présidente donne lecture de son rapport, qui est à disposition des membres.  

 
3. Rapport de la commission technique  
 
Stéphane Michaud et Franco Serena lisent leur rapport à l’Assemblée Générale. Il fait partie 
intégrante du présent PV. 
 
4. Rapport du trésorier 
 
Steven Haering donne lecture de son rapport et le remet à la secrétaire qui l’annexera au 
présent PV.  
 

Avant le rapport des vérificateurs aux comptes, Natasha Haering fait un récapitulatif des 
évènements qui ont marqué la saison 2017 du TC3C, année de ses 50 ans. Elle remercie ses 
collègues du comité et les surveillant/tes de l’avoir aidée dans cette tâche dont elle s’est 
occupée avec grand plaisir. Elle remercie également les membres du TC3C d’avoir participé aux 
différentes manifestations organisées ce qui prouve leur attachement à leur club. 



 

 

5. Rapport des vérificateurs des comptes 
 
Monsieur Eric Jeanneret, contrôleur aux comptes avec Monsieur Bruno Vincenti, lit le rapport 
qu’ils ont établi. A la demande de Marina Claudel, il est d’accord de reconduire son mandat 
pour deux ans. Monsieur Bruno Vincenti reste contrôleur aux compte et Monsieur Pierre-Joël 
Muggler, suppléant. 

6. Approbation de ces 4 rapports 
 
Ces rapports sont acceptés à l’unanimité. 

7. Propositions émanant du Comité ou des membres 

Marina Claudel informe les membres présents ce soir que Stéphane Michaud, responsable des 
Interclubs Adultes et Juniors, a décidé de quitter le comité après 5 ans de fonctions. 
Ce poste ne sera pas remplacé et assuré en binôme par Franco Serena, responsable des 
tournois et Gregory Loichot, responsable informatique. 
 

8. Divers  

Monsieur Jacques-André Boesiger a écrit une chanson pour le club basée sur celle qui avait été 
chantée par Gérard Lenorman « La balade des gens heureux » renommée « La balade des 
tennismen de Thônex ». Il la chante pour la plus grande joie de tous les membres présents ce 
soir et est chaleureusement félicité. 

Madame Anne Grandjean, co-responsable du mouvement « seniors » avec Jean-Michel Durgnat 
et Christian Cuennet félicite encore le comité pour toutes les manifestations organisées en 2017 
et remercie Marina Claudel pour son implication dans leur mouvement. 

Madame Lilia Muggler demande à avoir accès au Wi-Fi du club. Grégory Loichot lui répond qu’elle 
peut avoir facilement accès à celui du Centre Sportif de Sous-Moulin ou à celui de Swisscom. Il 
ne voit pas l’intérêt de communiquer celui du club mais va y réfléchir. 

 

Les divers étant épuisés, la Présidente lève la séance à 20h48. 

 

 

Thônex, le 19 avril 2018.     La Secrétaire : Christine Zaugg 

 

 

La Présidente : Marina CLAUDEL 

 

 

 



 

 

 

 


